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Le budget 2010Le budget 2010

Trois grands objectifsTrois grands objectifs
Finalisation du programme annoncFinalisation du programme annoncéé en 2008en 2008--20092009

19 milliards de dollars de d19 milliards de dollars de déépenses au titre des mesures penses au titre des mesures 
de stimulation du plan dde stimulation du plan d’’action action ééconomique pour 2010conomique pour 2010

Investissements dans un nombre restreint de Investissements dans un nombre restreint de 
nouvelles initiativesnouvelles initiatives
Plan pour le retour Plan pour le retour àà ll’é’équilibre budgquilibre budgéétairetaire
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19 milliards de dollars de d19 milliards de dollars de déépensespenses

3,2 milliards de dollars de r3,2 milliards de dollars de rééductions dductions d’’impôt sur impôt sur 
le revenu des particuliersle revenu des particuliers
4 milliards de dollars pour cr4 milliards de dollars pour crééer et proter et protééger les ger les 
emploisemplois
7,7 milliards de dollars dans l7,7 milliards de dollars dans l’’infrastructure afin de infrastructure afin de 
crcrééer des emploiser des emplois
1,9 milliards de dollars pour cr1,9 milliards de dollars pour crééer ler l’é’économie de conomie de 
demaindemain
2,2 milliards de dollars pour appuyer les industries 2,2 milliards de dollars pour appuyer les industries 
et les collectivitet les collectivitééss

Objectif total 2010Objectif total 2010
Maintien ou crMaintien ou crééation de 220ation de 220 000000 emploisemplois
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Plan pour le retour Plan pour le retour àà ll’é’équilibre budgquilibre budgéétairetaire

NonNon--renouvellement des mesures du plan drenouvellement des mesures du plan d’’actionaction

Frein aux dFrein aux déépensespenses
17,6 milliards de dollars sur 5 ans17,6 milliards de dollars sur 5 ans
Gel des salaires du personnel politique (Gel des salaires du personnel politique (éélu et non lu et non éélu)lu)
Examen des opExamen des opéérations de lrations de l’é’étattat
SecteursSecteurs

DDééfense nationale fense nationale 2,5 milliards $2,5 milliards $
Aide internationale Aide internationale 4,5 milliards $4,5 milliards $
Contenir les coContenir les coûûts administratifsts administratifs 6,8 milliards $6,8 milliards $
Examens stratExamens stratéégiquesgiques 1,3 milliards $1,3 milliards $
ÉÉvasion fiscalevasion fiscale 2,5 milliards $2,5 milliards $
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PrPréévisionsvisions

2009 2010 2011 2012

Croissance de l'économie (PIB) (2,5) 2,6 3,2 3,0 

Inflation – IPC 0,3 1,7 2,2 2,1 

Taux des bons du Trésor à 3 mois 0,3 0,7 2,4 3,8 

3,3 3,7 4,3 4,9 

Taux de chômage 8,3 8,5 7,9 7,4 

Croissance du PIB aux États-Unis (2,5) 2,7 3,0 3,4 

Cours du pétrole brut ($US le baril) 61,7 76,0 84,7 93,3 

Taux de change (cents US/$CAN) 87,9 95,5 98,3 97,7 

Taux de rendement des obligations à 
10 ans du gouvernement

(%, sauf indication contraire)
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Reconduction des mesures antReconduction des mesures antéérieuresrieures

Taux dTaux d’’imposition applicables au revenu imposition applicables au revenu 
dd’’entreprise des socientreprise des sociééttéés privs privéées sous contrôle es sous contrôle 
canadiencanadien

2010 2011 2012

Avec DPE 11% 11% 11%

Sans DPE 18% 16,5% 15%

Au 31 décembre
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Gel du taux de cotisation de lGel du taux de cotisation de l’’assuranceassurance--emploiemploi

2,50

2,25

2,00

1,75

1,50

1,25

1,00

$ par 100 $ de rémunération assurable

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Gel du taux de cotisation : 1,73 $

Gel du taux de cotisation à 1,73 $/100 $ (salaires)
jusqu’au 31 décembre 2010
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Production dProduction d’é’énergie propre nergie propre –– catcatéégorie 43.2gorie 43.2

AdmissibilitAdmissibilitéé éélargielargie
MatMatéériel de rriel de réécupcupéération de chaleurration de chaleur

ÉÉlimination des restrictions relatives limination des restrictions relatives àà ll’’utilisation de la utilisation de la 
chaleur rchaleur réécupcupéérrééee

MatMatéériel de distribution driel de distribution d’’un run rééseau seau éénergnergéétique de tique de 
quartierquartier

Ajout de sources dAjout de sources d’é’énergie admissiblesnergie admissibles
NN’’est donc plus limitest donc plus limitéé àà la chaleur produite par du la chaleur produite par du 
matmatéériel de cogriel de cogéénnéération ration éélectriquelectrique

Mesures applicables aux actifs admissibles acquis Mesures applicables aux actifs admissibles acquis 
àà partir du 4 mars 2010partir du 4 mars 2010
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Mesures fiscales Mesures fiscales àà ll’é’étudetude

Imposition des groupes de sociImposition des groupes de sociééttééss
Objectif visObjectif viséé : V: Véérifier si la comprifier si la compéétitivittitivitéé du rdu réégime gime 
fiscal pour les entreprises canadiennes peut être fiscal pour les entreprises canadiennes peut être 
amamééliorliorééee
ÉÉtablissement dtablissement d’’un run réégime officiel de transferts de gime officiel de transferts de 
pertes parmi les groupes de socipertes parmi les groupes de sociééttééss
Production de dProduction de dééclarations de revenus consolidclarations de revenus consolidéées es 
(r(réégime fiscal fgime fiscal fééddééral amral amééricain)ricain)
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RRéégime dgime d’’options doptions d’’achat dachat d’’actions hybridesactions hybrides

RRèègles de basegles de base
Avantage imposable = Avantage imposable = 

JVM au montant de lJVM au montant de l’’exercice exercice –– le montant payle montant payéé

LL’’employemployéé peut renoncer peut renoncer àà ses droits en vertu du rses droits en vertu du réégime en gime en 
contrepartie dcontrepartie d’’un paiement de lun paiement de l’’employeur en espemployeur en espèècesces

Mesures actuellesMesures actuelles
DDééduction pour lduction pour l’’employemployéé (50 % de l(50 % de l’’avantage imposable)avantage imposable)
DDééduction du paiement pour lduction du paiement pour l’’employeuremployeur

Mesure proposMesure proposééee
DDééduction pour lduction pour l’’employemployéé seulement si lseulement si l’’employeur renonce employeur renonce 
àà la dla dééduction pour le paiement en espduction pour le paiement en espèècesces

Date dDate d’’applicationapplication
Applicable aux dispositions dApplicable aux dispositions d’’options doptions d’’achat dachat d’’actions actions 
effectueffectuéées apres aprèès le 4 mars 2010s le 4 mars 2010
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Bien canadien imposable (BCI)Bien canadien imposable (BCI)

Disposition par un non rDisposition par un non réésident dsident d’’un BCIun BCI
Obtention dObtention d’’un certificat de conformitun certificat de conformitéé (formulaire (formulaire 
T2062)T2062)
Retenue dRetenue d’’impôt de 25 %impôt de 25 %

Un BCI comprend, entre autresUn BCI comprend, entre autres
Un bien immeuble situUn bien immeuble situéé au Canadaau Canada
Les actions dLes actions d’’une sociune sociééttéé rréésidant au Canadasidant au Canada
Des avoirs miniers et forestiers situDes avoirs miniers et forestiers situéés au Canadas au Canada

Mesure proposMesure proposééee
Modification de la dModification de la dééfinition de BCI afin dfinition de BCI afin d’’exclure les exclure les 
actions des sociactions des sociééttéés dont la valeur ne provient pas s dont la valeur ne provient pas 
principalement dprincipalement d’’un bien immeuble situun bien immeuble situéé au Canada, au Canada, 
dd’’avoirs miniers canadiens ou davoirs miniers canadiens ou d’’avoirs forestiersavoirs forestiers
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RRéégime enregistrgime enregistréé dd’é’épargnepargne--invaliditinvaliditéé (REEI)(REEI)

Permet aux parents dPermet aux parents d’’accumuler des fonds au accumuler des fonds au 
profit dprofit d’’un enfant handicapun enfant handicapéé

Similaire au rSimilaire au réégime enregistrgime enregistréé dd’é’épargnepargne--éétudes tudes 
(REEE)(REEE)

Modifications proposModifications proposééeses
Roulement du REER dRoulement du REER d’’un particulier dun particulier dééccééddéé au REEI au REEI 
dd’’un enfant un enfant àà sa charge ayant une dsa charge ayant une dééficienceficience
Report prospectif sur 10 ans des droits aux Report prospectif sur 10 ans des droits aux 
subventionssubventions
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Exemple REEIExemple REEI

M. Jean, 23 ans, cM. Jean, 23 ans, céélibataire, handicaplibataire, handicapéé (ayant droit (ayant droit 
au crau créédit)dit)

Revenu net de 15 000 $ / annRevenu net de 15 000 $ / annééee

Aucun REEI ouvert actuellementAucun REEI ouvert actuellement

Avril 2011 : ProcAvril 2011 : Procèède de àà ll’’ouverture douverture d’’un REEI en sa un REEI en sa 
faveur et cotise 1 500 $ faveur et cotise 1 500 $ àà son REEIson REEI

IncidencesIncidences
Bons canadiens pour lBons canadiens pour l’é’épargnepargne--invaliditinvaliditéé de 4 000 $ de 4 000 $ 
(4 x 1 000 $)(4 x 1 000 $)
Subventions canadiennes pour lSubventions canadiennes pour l’é’épargnepargne--invaliditinvaliditéé de de 
3 500 $ (500 $ x 300 % + 1 000 $ x 200 %)3 500 $ (500 $ x 300 % + 1 000 $ x 200 %)
Total REEI : 4 000 $ + 3 500 $ + 1 500 $ = 9 000 $Total REEI : 4 000 $ + 3 500 $ + 1 500 $ = 9 000 $
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Prestations fiscales pour enfantsPrestations fiscales pour enfants

Droit aux prestations Droit aux prestations –– garde partaggarde partagééee
Deux particuliers pourront recevoir chaque mois une Deux particuliers pourront recevoir chaque mois une 
partie de la PFCE et de la PUGE partie de la PFCE et de la PUGE 
Applicable Applicable àà compter de juillet 2011compter de juillet 2011

PUGE pour les familles monoparentalesPUGE pour les familles monoparentales
PossibilitPossibilitéé dd’’imposer la prestation dans le revenu du imposer la prestation dans le revenu du 
chef de famille ou de la personne pour laquelle le chef de famille ou de la personne pour laquelle le 
crcréédit pour personne dit pour personne àà charge est demandcharge est demandéé (ou d(ou d’’un un 
autre enfant sous certaines conditions)autre enfant sous certaines conditions)
Applicable aux annApplicable aux annéées des d’’imposition 2010 et suivantesimposition 2010 et suivantes
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CrCréédit pour frais mdit pour frais méédicauxdicaux

Mesure actuelleMesure actuelle
Les frais payLes frais payéés s àà des fins esthdes fins esthéétiques sont tiques sont 
admissibles au cradmissibles au créédit pour frais mdit pour frais méédicaux au fdicaux au fééddééral ral 
seulementseulement

Mesure proposMesure proposééee
Les dLes déépenses engagpenses engagéées es àà des fins purement des fins purement 
esthesthéétiques ne sont plus admissibles au crtiques ne sont plus admissibles au créédit, sauf si dit, sauf si 
elles le sont elles le sont àà des fins mdes fins méédicales ou restauratricesdicales ou restauratrices

Date dDate d’’applicationapplication
Applicable aux dApplicable aux déépenses engagpenses engagéées apres aprèès le 4 mars s le 4 mars 
20102010
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ExonExonéération dration d’’impôt au titre impôt au titre 
des bourses ddes bourses d’é’étudestudes

Mesure actuelleMesure actuelle
ExonExonéération dration d’’impôt pour les bourses dimpôt pour les bourses d’é’études et de tudes et de 
perfectionnement de niveau postsecondaire reperfectionnement de niveau postsecondaire reççues ues 
pour un programme donnant droit au crpour un programme donnant droit au créédit ddit d’’impôt impôt 
pour pour éétudestudes

Mesures proposMesures proposééeses
CrCréédit ddit d’’impôt pour impôt pour éétudes et exontudes et exonéération dration d’’impôt impôt 
seulement si le programme postsecondaire mseulement si le programme postsecondaire mèène ne àà
ll’’obtention dobtention d’’un diplômeun diplôme
Les bourses de perfectionnement postdoctorales Les bourses de perfectionnement postdoctorales 
seront gseront géénnééralement imposablesralement imposables

Date dDate d’’applicationapplication
ÀÀ compter de 2010compter de 2010
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Prestations rePrestations reççues de la sues de la séécuritcuritéé sociale des sociale des 
ÉÉtatstats--UnisUnis

Mesure actuelleMesure actuelle
Portion imposable de 85 %Portion imposable de 85 %

Mesure proposMesure proposééee
Portion imposable de 50 % pour les personnes ayant Portion imposable de 50 % pour les personnes ayant 
commenccommencéé àà recevoir des prestations avant le recevoir des prestations avant le 
11erer janvier 1996janvier 1996

Date dDate d’’applicationapplication
Applicable aux prestations reApplicable aux prestations reççues ues àà compter du compter du 
11erer janvier 2010janvier 2010
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Organismes de bienfaisance (OBE)Organismes de bienfaisance (OBE)

RRééforme du contingent des versementsforme du contingent des versements
Pour les exercices se terminant aprPour les exercices se terminant aprèès le 3 mars 2010s le 3 mars 2010

Abolition des rAbolition des rèègles de dgles de déépenses de bienfaisance penses de bienfaisance 
minimales par lminimales par l’’OBEOBE

80 % des dons de l80 % des dons de l’’annannéée ante antéérieure assortis drieure assortis d’’un reun reççu u 
dd’’impôtimpôt
80 % ou 100 % des dons re80 % ou 100 % des dons reççus lus l’’annannéée ante antéérieure drieure d’’autres autres 
OBEOBE

Seuil minimum pour le calcul du 3,5 % :Seuil minimum pour le calcul du 3,5 % :
ŒŒuvre de bienfaisance : 100 000 $uvre de bienfaisance : 100 000 $
Fondation : 25 000 $ (rFondation : 25 000 $ (rèègle existante)gle existante)

Biens accumulBiens accumuléés avec permission de ls avec permission de l’’Agence du revenu Agence du revenu 
du Canada sont exclus de la rdu Canada sont exclus de la rèègle du 3,5 %gle du 3,5 %

Nouvelle rNouvelle rèègle antigle anti--éévitement concernant les dons vitement concernant les dons 
entre OBE ayant un lien de dentre OBE ayant un lien de déépendancependance
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Soins de santSoins de santéé

Toute intervention Toute intervention àà des fins purement esthdes fins purement esthéétiques tiques 
ainsi que tout appareil ou produit offert avec une ainsi que tout appareil ou produit offert avec une 
telle intervention sont taxables (TVH)telle intervention sont taxables (TVH)

ExonExonéération des interventions ration des interventions àà des fins mdes fins méédicales dicales 
et esthet esthéétiques paytiques payéées par un res par un réégime provincial gime provincial 
dd’’assuranceassurance--maladiemaladie

Applicable aux interventions effectuApplicable aux interventions effectuéées es àà partir du partir du 
5 mars 20105 mars 2010
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Tarif des douanesTarif des douanes

RRééduction graduelle et duction graduelle et éélimination des droits de limination des droits de 
douane applicables lors de ldouane applicables lors de l’’importation de importation de 
machineries et de matmachineries et de matéériels qui servent riels qui servent àà la la 
fabricationfabrication

Applicable aux marchandises importApplicable aux marchandises importéées au es au 
Canada Canada àà compter du 5 mars 2010compter du 5 mars 2010



BUDGET PROVINCIALBUDGET PROVINCIAL

De lDe l’’honorable Greg Byrnehonorable Greg Byrne
Ministre des FinancesMinistre des Finances

Le 1 dLe 1 déécembre 2009cembre 2009
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LA FISCALITLA FISCALITÉÉ DES PARTICULIERSDES PARTICULIERS

Le budget 2010Le budget 2010--2011 pr2011 préévoit lvoit l’’allallèègement fiscal gement fiscal 
suivant pour les particuliers et les familles:suivant pour les particuliers et les familles:

Baisse des impôts sur le revenu des particuliersBaisse des impôts sur le revenu des particuliers
RRééduction dduction d’’impôts pour faible revenu sera amimpôts pour faible revenu sera amééliorlioréé
Une augmentation de 100 $ de la prestation pour Une augmentation de 100 $ de la prestation pour 
personnes âgpersonnes âgéées es àà faible revenu en 2009, et une faible revenu en 2009, et une 
nouvelle hausse de 100 $ en 2010nouvelle hausse de 100 $ en 2010

Autres mesures:Autres mesures:
Impôts fonciersImpôts fonciers
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BAISSE DES IMPÔTS SUR LE REVENU DES BAISSE DES IMPÔTS SUR LE REVENU DES 
PARTICULIERSPARTICULIERS

Plan dPlan d’’application de lapplication de l’’impôt sur le revenu des particuliers (IRP) (suite)impôt sur le revenu des particuliers (IRP) (suite)

Structure de lStructure de l’’IRP : 2009IRP : 2009
0 $ 0 $ àà moins de 35 707 $moins de 35 707 $ 9,65 %9,65 %
35 707 $ 35 707 $ àà moins de 71 415 $moins de 71 415 $ 14,50 %14,50 %
71 415 $ 71 415 $ àà moins de 116 105 $moins de 116 105 $ 16,00 %16,00 %
Plus de 116 105 $Plus de 116 105 $ 17,00 %17,00 %
Montant personnel de baseMontant personnel de base 8 605 $8 605 $
Montant pour conjointMontant pour conjoint 7 307 $7 307 $
RRééduction progressive de la RIFRduction progressive de la RIFR 4 %4 %

Les réductions d’impôts commenceront à se faire sentir le 1er juillet 2009
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BAISSE DES IMPÔTS SUR LE REVENU DES BAISSE DES IMPÔTS SUR LE REVENU DES 
PARTICULIERSPARTICULIERS

Plan dPlan d’’application de lapplication de l’’impôt sur le revenu des particuliers (IRP) (suite)impôt sur le revenu des particuliers (IRP) (suite)

Structure de lStructure de l’’IRP : 2010IRP : 2010
0 $ 0 $ àà moins de 36 421 $moins de 36 421 $ 9,30 %9,30 %
36 421 $ 36 421 $ àà moins de 72 843 $moins de 72 843 $ 12,50 %12,50 %
72 843 $ 72 843 $ àà moins de 118 427 $moins de 118 427 $ 13,30 %13,30 %
Plus de 118 427 $Plus de 118 427 $ 14,30 %14,30 %
Montant personnel de baseMontant personnel de base 8 777 $8 777 $
Montant pour conjointMontant pour conjoint 7 453 $7 453 $
RRééduction progressive de la RIFRduction progressive de la RIFR 3 %3 %
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BAISSE DES IMPÔTS SUR LE REVENU DES BAISSE DES IMPÔTS SUR LE REVENU DES 
PARTICULIERSPARTICULIERS

Plan dPlan d’’application de lapplication de l’’impôt sur le revenu des particuliers (IRP) (suite)impôt sur le revenu des particuliers (IRP) (suite)

Structure de lStructure de l’’IRP : 2011IRP : 2011
0 $ 0 $ àà moins de 37 150 $moins de 37 150 $ 9,10 %9,10 %
37 150 $ 37 150 $ àà moins de 74 300 $moins de 74 300 $ 12,10 %12,10 %
74 300 $ 74 300 $ àà moins de 120 796 $moins de 120 796 $ 12,40 %12,40 %
Plus de 120 796 $Plus de 120 796 $ 12,70 %12,70 %
Montant personnel de baseMontant personnel de base 8 953 $8 953 $
Montant pour conjointMontant pour conjoint 7 602 $7 602 $
RRééduction progressive de la RIFRduction progressive de la RIFR 3 %3 %
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BAISSE DES IMPÔTS SUR LE REVENU DES BAISSE DES IMPÔTS SUR LE REVENU DES 
PARTICULIERSPARTICULIERS

Plan dPlan d’’application de lapplication de l’’impôt sur le revenu des particuliers (IRP) (suite)impôt sur le revenu des particuliers (IRP) (suite)

Structure de lStructure de l’’IRP : 2012IRP : 2012

0 $ 0 $ àà moins de 37 893 $moins de 37 893 $ 9,00 %9,00 %

Plus de 37 893 $Plus de 37 893 $ 12,00 %12,00 %

Montant personnel de baseMontant personnel de base 9 132 $9 132 $

Montant pour conjointMontant pour conjoint 7 754 $7 754 $

RRééduction progressive de la RIFRduction progressive de la RIFR 3 %3 %
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RRÉÉDUCTION DDUCTION D’’IMPÔT POUR FAIBLE REVENU SERA IMPÔT POUR FAIBLE REVENU SERA 
AMAMÉÉLIORLIORÉÉEE

Actuellement, la rActuellement, la rééduction dduction d’’impôt pour faible impôt pour faible 
revenu est retirrevenu est retiréée progressivement e progressivement àà 5 %5 %

En 2009, le taux de retrait progressif sera rEn 2009, le taux de retrait progressif sera rééduit duit àà 4 %4 %

Par la suite le taux sera rPar la suite le taux sera rééduit duit àà 3%3%

En 2009:En 2009:

* r* rééduction pour revenu moins duction pour revenu moins éélevlevéé que 28 261$ (personne seule)que 28 261$ (personne seule)

* r* rééduction pour revenu moins duction pour revenu moins éélevlevéé que 42 161$ (revenu familial)que 42 161$ (revenu familial)

* r* rééduction de base de 556$duction de base de 556$

* montant de base de 14 361$* montant de base de 14 361$
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ÉÉCONOMIE SUR LCONOMIE SUR L’’IMPÔT PROVINCIAL POUR UNE IMPÔT PROVINCIAL POUR UNE 
FAMILLE FAMILLE ÀÀ REVENU UNIQUEREVENU UNIQUE

Revenu Revenu 
imposableimposable

Impôt Impôt àà
payer N.payer N.--B. B. 
(2008)(2008)

Impôt Impôt àà
payer N.payer N.--B. B. 
(2009)(2009)

ÉÉconomiesconomies

20092009--20082008

Impôt Impôt àà
payer N.payer N.--B. B. 
(2012)(2012)

ÉÉconomiesconomies

20122012--20082008

15 000 $15 000 $ 0 $0 $ 0 $0 $ 0 $0 $ 0 $0 $ 0 $0 $

25 000 $25 000 $ 219 $219 $ 46$46$ --173 $173 $ 0 $0 $ --219 $219 $

40 000 $40 000 $ 2 501 $2 501 $ 2 205 $2 205 $ --296 $296 $ 1 561 $1 561 $ --940 $940 $

60 000$60 000$ 5 570 $5 570 $ 5 158$5 158$ --413 $413 $ 4 287 $4 287 $ --1 283 $1 283 $

100 000 $100 000 $ 12 163 $12 163 $ 11 386 $11 386 $ --776 $776 $ 9 087 $9 087 $ --3 076 $3 076 $

140 000$140 000$ 19 190 $19 190 $ 18 025 $18 025 $ --1 165 $1 165 $ 13 887 $13 887 $ --5 303 $5 303 $
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DIFFDIFFÉÉRENCES INTERPROVINCIALES 2008RENCES INTERPROVINCIALES 2008

Revenu Revenu 
imposableimposable
(D(Dééclarant clarant 
seul)seul)

NouvelleNouvelle--
ÉÉcosse cosse 

QuQuéébecbec OntarioOntario AlbertaAlberta

15 000 $15 000 $ 201 $201 $ (65 $)(65 $) 197 $197 $ (65 $) (65 $) 

25 000 $25 000 $ (123 $)(123 $) (270 $)(270 $) (312 $)(312 $) (247 $)(247 $)

40 000 $40 000 $ 36 $36 $ 345 $345 $ (905 $)(905 $) (560 $)(560 $)

60 000$60 000$ (53 $)(53 $) 556 $556 $ (2 011 $)(2 011 $) (1 656 $)(1 656 $)

100 000 $100 000 $ 378 $378 $ 1 312 $1 312 $ (2 527 $)(2 527 $) (4 248 $)(4 248 $)

140 000$140 000$ 1 050 $1 050 $ 2 085 $2 085 $ (2 591 $)(2 591 $) (7 276 $)(7 276 $)
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DIFFDIFFÉÉRENCES INTERPROVINCIALES 2012RENCES INTERPROVINCIALES 2012

Revenu Revenu 
imposableimposable
(D(Dééclarant clarant 
seul)seul)

NouvelleNouvelle--
ÉÉcosse cosse 

QuQuéébecbec OntarioOntario AlbertaAlberta

15 000 $15 000 $ 191 $191 $ 0 $0 $ 139 $139 $ 0 $ 0 $ 

25 000 $25 000 $ 275 $275 $ 28 $28 $ 116 $116 $ (466 $)(466 $)

40 000 $40 000 $ 427 $427 $ 702 $702 $ (440 $)(440 $) (646 $)(646 $)

60 000$60 000$ 1 018 $1 018 $ 1 639 $1 639 $ (850 $)(850 $) (1 050 $)(1 050 $)

100 000 $100 000 $ 3 083 $3 083 $ 3 996 $3 996 $ (82 $)(82 $) (1 850 $)(1 850 $)

140 000$140 000$ 5 982 $5 982 $ 7 050 $7 050 $ 2 082 $2 082 $ (2 650 $)(2 650 $)
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AUGMENTATION DE LA PRESTATION POUR PERSONNES AUGMENTATION DE LA PRESTATION POUR PERSONNES 
ÂGÂGÉÉES ES ÀÀ FAIBLE REVENUFAIBLE REVENU

Prestations pour personnes âgPrestations pour personnes âgéées es àà faible faible 
revenurevenu

20082008 20092009 20102010

200 $200 $ 300 $300 $ 400 $400 $



54

DDÉÉGRGRÈÈVEMENT DE LVEMENT DE L’’IMPÔT FONCIERIMPÔT FONCIER

Rabais amRabais amééliorlioréé en 2010en 2010

Prestation de 300 $ aux foyers ayant un revenu Prestation de 300 $ aux foyers ayant un revenu 
imposable total en 2009 de 22 000 $ ou moinsimposable total en 2009 de 22 000 $ ou moins

Prestation de 200 $ aux foyers dont le revenu Prestation de 200 $ aux foyers dont le revenu 
imposable total en 2009 se situe entre 22 000 $ et imposable total en 2009 se situe entre 22 000 $ et 
25 000 $ 25 000 $ 

Prestation de 100 $ aux foyers ayant un revenu Prestation de 100 $ aux foyers ayant un revenu 
imposable total en 2009 de 30 000 $ ou moinsimposable total en 2009 de 30 000 $ ou moins
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REDDITION DE COMPTE EN RAPPORT REDDITION DE COMPTE EN RAPPORT ÀÀ LL’’IMPÔT FONCIERIMPÔT FONCIER

Instauration dInstauration d’’un mun méécanisme en 2010 afin dcanisme en 2010 afin d’é’éviter viter 
que les impôts fonciers provincial et municipal que les impôts fonciers provincial et municipal 
augmentent automatiquement lorsque les augmentent automatiquement lorsque les 
éévaluations sont valuations sont àà la haussela hausse

Permet aux gouvernements de bPermet aux gouvernements de béénnééficier des ficier des 
hausses dhausses d’’assiette fiscale provenant des nouvelles assiette fiscale provenant des nouvelles 
construction et de lconstruction et de l’’augmentation de la valeur augmentation de la valeur 
marchande jusqumarchande jusqu’’au niveau de lau niveau de l’’inflationinflation
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REDDITION DE COMPTE EN RAPPORT REDDITION DE COMPTE EN RAPPORT ÀÀ LL’’IMPÔT FONCIERIMPÔT FONCIER

Taux dTaux d’’impôts de base par le gouvernement provincialimpôts de base par le gouvernement provincial

0,0194 $0,0194 $0,02 $0,02 $ÉÉvaluationvaluation

0,6315 $0,6315 $0,65 $0,65 $DSLDSL

2,1860 $2,1860 $2,25 $2,25 $NonNon--rréésidentielsidentiel

1,4573 $1,4573 $1,50 $1,50 $RRéésidentielsidentiel

20102009

RAPPEL DES BUDGETS DE 2009:RAPPEL DES BUDGETS DE 2009:

Budget fBudget fééddééral du 27 janvier 2009ral du 27 janvier 2009

Budget provincial du 17 mars 2009Budget provincial du 17 mars 2009



De lDe l’’honorable James M. Flahertyhonorable James M. Flaherty

Ministre des FinancesMinistre des Finances

Le 27 janvier 2009Le 27 janvier 2009



60

Rappel du Budget 2009Rappel du Budget 2009
Montant personnel de base et paliers dMontant personnel de base et paliers d’’impositionimposition

Années 2010 et suivantes : Montant de l’année précédente indexé.

Mesures actuelles (2009) Mesures proposées (2010)

Montant personnel de 
base

2009:   10 320 $ 2010:   10 382 $

Premier palier 
d’imposition

40 726 $ ou moins =     15 % 40 970 $ ou moins =     15 %

Deuxième palier 
d’imposition

40 727 $ à 81 452 $ =    22 % 40 971 $ à 81 941 $ =    22 %

Troisième palier 
d’imposition

81 453 $ à 126 263 $ =  26 % 81 942 $ à 127 021 $ =  26 %

Quatrième palier 
d’imposition

126 264 $ et plus =        29 % 127 022 $ et plus =        29 %
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Rappel du Budget 2009Rappel du Budget 2009
CrCréédit en raison de ldit en raison de l’’âgeâge11

Mesure actuelleMesure actuelle
2008 : 152008 : 15 % de 5 276% de 5 276 $$
2009 : 152009 : 15 % de 5 408% de 5 408 $$

Mesure proposMesure proposééee
2009 : 152009 : 15 % de 6 408% de 6 408 $$

Applicable Applicable àà partir du 1partir du 1erer janvier 2009janvier 2009

ÉÉconomie dconomie d’’impôt maximale de 150impôt maximale de 150 $$

11 CrCréédit ddit d’’impôt non remboursable offert aux personnes âgimpôt non remboursable offert aux personnes âgéées de 65 ans et plus. es de 65 ans et plus. 
Ce crCe créédit varie en fonction du revenu du contribuable.dit varie en fonction du revenu du contribuable.
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Rappel du Budget 2009Rappel du Budget 2009
CrCréédit ddit d’’impôt pour la rimpôt pour la réénovation domiciliairenovation domiciliaire

CrCréédit ddit d’’impôt non remboursable pour 2009 impôt non remboursable pour 2009 
seulementseulement

1515 % des d% des déépenses admissibles excpenses admissibles excéédant 1 000dant 1 000 $ $ 
(maximum de 10 000(maximum de 10 000 $)$)
CrCréédit maximal de 1 350dit maximal de 1 350 $$
DDéépenses admissibles (travaux de rpenses admissibles (travaux de réénovation ou de novation ou de 
modification modification àà caractcaractèère durable) effecture durable) effectuéées apres aprèès le s le 
2727 janvier 2009 et avant le 1janvier 2009 et avant le 1erer fféévrier 2010vrier 2010

DDéépenses excluespenses exclues
Travaux habituels de rTravaux habituels de rééparation et dparation et d’’entretienentretien
DDéépenses lipenses liéées aux appareils mes aux appareils méénagersnagers
CoCoûûts de financement associts de financement associéés s àà la rla réénovationnovation

Un seul crUn seul créédit ddit d’’impôt par famille impôt par famille 
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Rappel du Budget 2009Rappel du Budget 2009
CrCréédit ddit d’’impôt remboursable pour limpôt remboursable pour l’’achat dachat d’’une premiune premièère habitationre habitation

CrCréédit ddit d’’impôt non remboursableimpôt non remboursable
1515 % de 5 000% de 5 000 $ (cr$ (créédit de 750 $)dit de 750 $)
DDééfinitionsfinitions

PremiPremièère habitation : similaire aux rre habitation : similaire aux rèègles pour le Rgles pour le Réégime gime 
dd’’accession accession àà la proprila propriééttéé (RAP)(RAP)
Personne handicapPersonne handicapéée : personne admissible au cre : personne admissible au créédit dit 
pour personne handicappour personne handicapééee

Applicable aux habitations acquises aprApplicable aux habitations acquises aprèès le s le 
2727 janvier 2009janvier 2009
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Rappel du Budget 2009Rappel du Budget 2009
RRéégime dgime d’’accession accession àà la proprila propriééttéé (RAP)(RAP)

Mesure actuelleMesure actuelle
Plafond du retrait : 20 000 $ par personnePlafond du retrait : 20 000 $ par personne

Mesure proposMesure proposééee
Plafond du retrait : 25 000 $ par personnePlafond du retrait : 25 000 $ par personne
Applicable aux retraits effectuApplicable aux retraits effectuéés aprs aprèès le 27 janvier s le 27 janvier 
20092009

BUDGET PROVINCIALBUDGET PROVINCIAL

De lDe l’’honorable Victor Boudreauhonorable Victor Boudreau

Ministre des FinancesMinistre des Finances

Le 17 mars 2009Le 17 mars 2009



MESURES FISCALESMESURES FISCALES

LA FISCALITLA FISCALITÉÉ DES PARTICULIERSDES PARTICULIERS
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Rappel du budget 2009Rappel du budget 2009
La fiscalitLa fiscalitéé des particuliersdes particuliers

Le budget 2009Le budget 2009--2010 pr2010 préévoit lvoit l’’allallèègement fiscal gement fiscal 
suivant pour les particuliers et les familles:suivant pour les particuliers et les familles:

Baisse des impôts sur le revenu des particuliersBaisse des impôts sur le revenu des particuliers
Une augmentation de 100 $ de la prestation pour Une augmentation de 100 $ de la prestation pour 
personnes âgpersonnes âgéées es àà faible revenu en 2009, et une faible revenu en 2009, et une 
nouvelle hausse de 100 $ en 2010nouvelle hausse de 100 $ en 2010
Un rabais amUn rabais amééliorlioréé sur les droits de scolaritsur les droits de scolaritéé
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Rappel du Budget 2009Rappel du Budget 2009
Rabais amRabais amééliorlioréé sur les droits de scolaritsur les droits de scolaritéé

AnnAnnéée e 
dd’’impositionimposition 20082008 20092009

Rabais Rabais àà vie vie 
maximalmaximal 10 000 $10 000 $ 20 000 $20 000 $

Rabais annuel Rabais annuel 
maximalmaximal 2 000 $2 000 $ 4 000 $4 000 $
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Rappel du Budget 2009Rappel du Budget 2009
Rabais sur les droits de scolaritRabais sur les droits de scolaritéé

Remboursement de lRemboursement de l’’impôt provincial jusquimpôt provincial jusqu’à’à 50 % des frais de 50 % des frais de 
scolaritscolaritéé paypayéés jusqus jusqu’à’à un maximum de 20 000 $un maximum de 20 000 $

Maximum annuel de 4 000 $Maximum annuel de 4 000 $

Doit être rDoit être réésident du N.B. pour avoir le crsident du N.B. pour avoir le créédit, mais pas dit, mais pas 
nnéécessaire dcessaire d’’avoir avoir éétuditudiéé au N.B.au N.B.

DDéélai de 20 ans lai de 20 ans àà partir de lpartir de l’’annannéée oe oùù ll’’on a payon a payéé les frais de les frais de 
scolaritscolaritéé

Demande doit être faite aprDemande doit être faite aprèès avoir res avoir reççu lu l’’avis de cotisationavis de cotisation

Date limite pour soumettre la demande:Date limite pour soumettre la demande:
31 d31 déécembre de lcembre de l’’annannéée qui suit le qui suit l’’annannéée de d’’imposition applicableimposition applicable

LA FISCALITLA FISCALITÉÉ DES ENTREPRISESDES ENTREPRISES
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Rappel du Budget 2009Rappel du Budget 2009
La fiscalitLa fiscalitéé des entreprisesdes entreprises

Le budget 2009Le budget 2009--2010 pr2010 préévoit lvoit l’’allallèègement fiscal gement fiscal 
suivant pour les entreprises:suivant pour les entreprises:

RRééduction du taux gduction du taux géénnééral dral d’’imposition du revenu des imposition du revenu des 
socisociééttéés de 13 % s de 13 % àà 12% 12% àà compter du 1 juillet 2009compter du 1 juillet 2009
RRééduction du taux gduction du taux géénnééral dral d’’imposition du revenu des imposition du revenu des 
socisociééttéés tous les 1s tous les 1erer juillet jusqujuillet jusqu’à’à ce quce qu’’il atteigne 8 % il atteigne 8 % 
au 1au 1erer juillet 2012juillet 2012
Hausse de la limite de revenu admissible au taux des Hausse de la limite de revenu admissible au taux des 
petites entreprises petites entreprises àà 500 000 $500 000 $
AmAméélioration considlioration considéérable du crrable du créédit ddit d’’impôt pour les impôt pour les 
investisseurs dans les petites entreprisesinvestisseurs dans les petites entreprises
AmAméélioration du crlioration du créédit ddit d’’impôt pour capital de risque impôt pour capital de risque 
de travailleurs du Nouveaude travailleurs du Nouveau--BrunswickBrunswick
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Rappel du Budget 2009Rappel du Budget 2009
RRééduction du taux gduction du taux géénnééral dral d’’imposition du revenu des sociimposition du revenu des sociééttééss

Taux gTaux géénnééral dral d’’imposition du revenu des sociimposition du revenu des sociééttéés du s du 
NouveauNouveau--Brunswick de 2009 Brunswick de 2009 àà 20122012

20092009
(en vigueur au 1(en vigueur au 1erer juillet)juillet)

20102010
(en vigueur au 1(en vigueur au 1erer juillet)juillet)

20112011
(en vigueur au 1(en vigueur au 1erer juillet)juillet)

20122012
(en vigueur au 1(en vigueur au 1erer juillet)juillet)

12 %12 % 11 %11 % 10 %10 % 8 %8 %
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Rappel du Budget 2009Rappel du Budget 2009
RRééduction du taux gduction du taux géénnééral dral d’’imposition du revenu des sociimposition du revenu des sociééttééss
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Rappel du Budget 2009Rappel du Budget 2009
RRééduction des impôts pour les secteur des petites entreprisesduction des impôts pour les secteur des petites entreprises

Revenu admissible au taux des 
petites entreprises

2008 2009

400 000 $ 500 000$
(à compter du 1er

janvier 2009)
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Rappel du Budget 2009Rappel du Budget 2009
Programme de crProgramme de créédit ddit d’’impôts pour les investisseurs dans les petites entreprisesimpôts pour les investisseurs dans les petites entreprises
du  Nouveaudu  Nouveau--BrunswickBrunswick

CrCréédit ddit d’’impôt non remboursable de 30 % sur le revenu des impôt non remboursable de 30 % sur le revenu des 
particuliers pour les investissements particuliers pour les investissements 

20082008 20092009

Investissement Investissement 
annuel maximal de:annuel maximal de:

80 000 $80 000 $ 250 000 $250 000 $
(investissements (investissements 
effectueffectuéés aprs aprèès le s le 

17 mars 2009)17 mars 2009)

CrCréédit ddit d’’impôt annuel impôt annuel 
maximal de :maximal de :

24 000 $ 24 000 $ 
(maximum de 15 000 $ en 2008,  (maximum de 15 000 $ en 2008,  
report aux annreport aux annéées antes antéérieures  rieures  
et/ou futures pour le solde )et/ou futures pour le solde )

75 000 $75 000 $
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Rappel du Budget 2009Rappel du Budget 2009
CrCréédit ddit d’’impôt pour Capital de risque de travailleurs impôt pour Capital de risque de travailleurs 
du Nouveaudu Nouveau--BrunswickBrunswick

20082008 20092009

Investissement Investissement 
admissible de:admissible de:

5 000 $5 000 $ 10 000 $10 000 $
(actions achet(actions achetéées es 
apraprèès le 17 mars s le 17 mars 

2009)2009)

CrCréédit ddit d’’impôt impôt 15 % 15 % 20 %20 %



ASSURANCE-EMPLOI POUR LES 
TRAVAILLEURS AUTONOMES
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MESURES DMESURES D’’ASSURANCEASSURANCE--EMPLOI POUR LES EMPLOI POUR LES 
TRAVAILLEURS AUTONOMESTRAVAILLEURS AUTONOMES

Les nouvelles mesures dLes nouvelles mesures d’’assuranceassurance--emploi pour emploi pour 
les travailleurs autonomes permettront les travailleurs autonomes permettront àà ces ces 
derniers dderniers d’’avoir accavoir accèès aux prestations sps aux prestations spééciales ciales 
de lde l’’assuranceassurance--emploi semploi s’’ils le souhaitentils le souhaitent

Les informations qui suivent proviennent de la Les informations qui suivent proviennent de la 
Foire aux questions Foire aux questions –– Mesures dMesures d’’assuranceassurance--emploi emploi 
pour les travailleurs autonomes (Projet de loi Cpour les travailleurs autonomes (Projet de loi C--56) 56) 
sur le site internet de Service Canadasur le site internet de Service Canada
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Prestations spPrestations spéécialesciales

Prestations de maternitPrestations de maternitéé
•• DestinDestinéées aux mes aux mèèresres
•• DurDuréée: 15 semainese: 15 semaines

Prestations parentales Prestations parentales 
•• DestinDestinéées aux parents biologiques ou adoptifses aux parents biologiques ou adoptifs
•• DurDuréée: 35 semainese: 35 semaines

Prestations de maladie Prestations de maladie 
•• DestinDestinéées aux personnes malades, blesses aux personnes malades, blesséées ou en quarantainees ou en quarantaine
•• DurDuréée: 15 semainese: 15 semaines

Prestations de compassion: Prestations de compassion: 
•• DestinDestinéées aux personnes qui doivent cesser temporairement de travailleres aux personnes qui doivent cesser temporairement de travailler pour offrir pour offrir 

des soins ou du soutien des soins ou du soutien àà un membre de leur famille qui est gravement malade qui un membre de leur famille qui est gravement malade qui 
risque fortement de drisque fortement de dééccééderder

•• DurDuréée: maximale de 6 semainese: maximale de 6 semaines
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DDÉÉFINITION DE TRAVAILLEUR AUTONOMEFINITION DE TRAVAILLEUR AUTONOME

Particulier qui exploite ou exploitait une entrepriseParticulier qui exploite ou exploitait une entreprise

Particulier Particulier àà ll’’emploi demploi d’’une entreprise, mais il nune entreprise, mais il n’’est est 
pas admissible au programme dpas admissible au programme d’’assuranceassurance--emploi emploi 
en tant quen tant qu’’employemployéé parce quparce qu’’il possil possèède plus de de plus de 
40% des actions avec droit de vote de cette 40% des actions avec droit de vote de cette 
entrepriseentreprise
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MESURES DMESURES D’’ASSURANCEASSURANCE--EMPLOI POUR LES TRAVAILLEURS EMPLOI POUR LES TRAVAILLEURS 
AUTONOMESAUTONOMES

Les travailleurs autonomes ont le choix de se Les travailleurs autonomes ont le choix de se 
prpréévaloir ou non des mesures dvaloir ou non des mesures d’’assuranceassurance--emploi emploi 

Les travailleurs doivent conclure un accord avec la Les travailleurs doivent conclure un accord avec la 
Commission de lCommission de l’’assuranceassurance--emploi du Canada par emploi du Canada par 
ll’’entremise de Service Canadaentremise de Service Canada

Doit cotisDoit cotiséé au rau réégime pendant au moins un an gime pendant au moins un an 
avant de pravant de préésenter une demande de prestationssenter une demande de prestations

Inscription au rInscription au réégime gime àà compter du 31 janvier 2010compter du 31 janvier 2010

Mesure provisoire:Mesure provisoire:
•• ceux qui sceux qui s’’inscrivent le 1inscrivent le 1erer avril 2010 ou avant pourront toucher des avril 2010 ou avant pourront toucher des 

prestations dprestations dèès le 1s le 1erer janvier 2011janvier 2011
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DURDURÉÉE DE LE DE L’’ACCORDACCORD

Une fois lUne fois l’’accord conclue, vous disposez de 60 jours accord conclue, vous disposez de 60 jours 
pour le rpour le réévoquer et vous nvoquer et vous n’’aurez pas aurez pas àà payer de payer de 
cotisationscotisations
Lorsque la pLorsque la péériode de 60 jours prend fin, lriode de 60 jours prend fin, l’’accord accord 
demeure en vigueur jusqudemeure en vigueur jusqu’à’à ce que vous dce que vous déécidiez de cidiez de 
le rle réévoquer uniquement si vous nvoquer uniquement si vous n’’avez jamais reavez jamais reççu u 
de prestations dde prestations d’’assuranceassurance--emploi emploi àà titre de titre de 
travailleur autonometravailleur autonome
Si vous avez reSi vous avez reççu des prestations, vous ne pouvez u des prestations, vous ne pouvez 
plus rplus réévoquer lvoquer l’’accord et vous devez continuer de accord et vous devez continuer de 
payer des cotisations en fonction de votre revenu de payer des cotisations en fonction de votre revenu de 
travailleur autonome, tant et aussi longtemps que travailleur autonome, tant et aussi longtemps que 
vous le demeurerez, et ce, même si la nature du vous le demeurerez, et ce, même si la nature du 
travail autonome que vous accomplissez change.travail autonome que vous accomplissez change.
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Taux de cotisation Taux de cotisation àà ll’’assuranceassurance--emploi pour 2010emploi pour 2010

Le taux de cotisation Le taux de cotisation àà ll’’assuranceassurance--emploi des emploi des 
travailleurs autonomes a travailleurs autonomes a ééttéé fixfixéé àà 1.73 $ par tranche 1.73 $ par tranche 
de 100 $ de rde 100 $ de réémunmunéérationration

Taux Taux ééquivalent quivalent àà celui que paient les employcelui que paient les employééss

Le montant maximal que vous devrez payer en Le montant maximal que vous devrez payer en 
cotisations pour lcotisations pour l’’annannéée civile 2010 sera donc de e civile 2010 sera donc de 
747.36 $747.36 $

Vous ne devrez pas payer la part des cotisations de Vous ne devrez pas payer la part des cotisations de 
ll’’employeuremployeur

TESTAMENT ET FIDUCIETESTAMENT ET FIDUCIE
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Testament et fiducieTestament et fiducie

Le fardeau fiscal des particuliers a augmenté et ce malgré
certaines baisses d’impôt

Exemples:

Baisse de crédits d’impôts à mesure que le revenu 
augmente

Programmes sociaux

Taux réel d’impôt peut être de 50%, 60%, 70% et même plus
dans certains cas
Pour le gouvernement, il faut se rappeler que c’est le revenu
qui compte et non la valeur des actifs
On doit donc avoir comme objectif de réduire au maximum
le revenu du particulier
Une technique afin de réduire le revenu du particulier est le
fractionnement du revenu
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Testament et fiducieTestament et fiducie

Il existe quelques techniques qui permettent d’atteindre les 
objectifs tout en offrant un potentiel d’économies d’impôts 
fort intéressant pour les héritiers.

Il est important que ces techniques soit prévus dans le 
testament.

Testament – Outil de planification fiscale
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Testament et fiducieTestament et fiducie

Une fiducie testamentaire est le transfert des biens détenus 
par le testateur au moment de son décès en faveur d’un 
patrimoine (la fiducie) pour le bénéfice des personnes qu’il 
désigne (les bénéficiaires) et sous le contrôle des personnes 
de confiance qui les administrent (les fiduciaires) suivant les 
instructions et directives indiquées dans le testament par le 
testateur.

La fiducie testamentaire
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Testament et fiducieTestament et fiducie

Permet à des personnes choisies par le testateur de 
garder le contrôle sur les biens suite au décès
Permet de prévoir ce qu’il adviendra des biens en fiducie
lors du décès d’un bénéficiaire
Permet d’assurer un revenu au conjoint issu d’un second
mariage tout en protégeant adéquatement le capital pour
qu’il soit de façon ultime remis aux enfants nés d’une
union antérieure
Permet le confort et le bien-être d’un enfant dépensier ou
problématique

Avantages autres que fiscal
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Testament et fiducieTestament et fiducie

Tout d’abord, précisons que l’utilisation d’une fiducie ne
diminue pas en général les impôts au décès.
L’avantage fiscal principal découlant de l’utilisation
d’une fiducie est le fractionnement de revenu.
La fiducie créée par le testateur constitue un 
contribuable distinct au niveau de l’impôt.  Elle a droit à
la même échelle de taux progressifs que les particuliers.
Permet donc d’avoir des revenus imposés à des taux 
d’impôts inférieurs.
Permet au survivant de conserver certains crédits 
d’impôts et programmes sociaux.

Avantages fiscaux
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Testament et fiducieTestament et fiducie

Exemples:

Impôt avant le décès.  Couple de plus de 65 ans en 2009

Revenu annuel Monsieur Madame Impôt de M. Impôt de Mme Total

40 000 $ 20 000 $ 20 000 $ 702 $ 
(1)

788 $ 1 490 $

60 000 $ 30 000 $ 30 000 $ 3 253 $ 3 253 $ 6 506 $

80 000 $ 40 000 $ 40 000 $ 6 226 $ 6 226 $ 12 452 $ (2)

100 000 $ 50 000 $ 50 000 $ 10 195 $ 10 195 $ 20 390 $ (2)

(1) Réduction d’impôts pour personnes à faible revenu au NB de 86$

(2) Diminution du crédit en raison de l’âge, moins de crédit disponible
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Testament et fiducieTestament et fiducie

Exemples:

Après le décès. Avant le décès.

Revenu annuel Impôt pour la personne 
survivante âgée de plus de 65 

ans en 2009

Impôt pour le couple de 
plus de 65 ans en 2009

Écart

40 000 $ 6 226 $ 1 490 $ 4 736 $

60 000 $ 14 204 $ 6 506 $ 7 698 $

80 000 $ 21 971 $ (1) 12 452 $ 9 519 $

100 000 $ 30 313 $ 20 390 $ 9 923 $

(1) Perte du crédit d’impôts en raison de l’âge
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Testament et fiducieTestament et fiducie

Exemples:

Impôt après le décès.  Survivant âgé de plus de 65 ans en 2009
Avantages fiscaux peuvent être encore plus important s’il y a plus d’un bénéficiaire

Sans fiducie Avec l’utilisation d’une fiducie

Revenu Impôt
Survivant

Impôt
Fiducie
Impôt

Total Écart

40 000 $ 6 226 $ 458 $ 
(2)

4 930 $ 5 388 $ 838 $

60 000 $ 14 204 $ 3 253 $ 7 395 $ 10 648 $ 3 556 $

80 000 $ 21 971 $ (1) 6 226 $ 10 068 $ 16 294 $ 5 677 $

100 000 $ 30 313 $ 10 195 $ 13 668 $ 23 863 $ 6 450 $ 

(1) Perte du crédit d’impôts en raison de l’âge

(2) Réduction impôt personnes à faible revenu au NB de 330 $
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Testament et fiducieTestament et fiducie

La planification fiscale et l’utilisation de fiducie 
testamentaire peut s’avérer avantageux pour une 
multitude de personne et pas seulement pour les 
personnes ayant des revenus élevés.

Conclusion

TAUX DTAUX D’’IMPÔTS IMPÔTS 

POUR LES PARTICULIERSPOUR LES PARTICULIERS
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TAUX DTAUX D’’IMPÔT POUR LES PARTICULIERSIMPÔT POUR LES PARTICULIERS

ANNANNÉÉE 2009E 2009 FFééddééralral ProvincialProvincial TotalTotal

8 605 $ 8 605 $ -- 10 320 $10 320 $ -- %% 9,65 %9,65 % 9,65 %9,65 %
10 320 $ 10 320 $ -- 35 706 $35 706 $ 15,00 %15,00 % 9,65 %9,65 % 24,65 %24,65 %
35 707 $ 35 707 $ -- 40 726 $40 726 $ 15,00 %15,00 % 14,50 %14,50 % 29,50 %29,50 %
40 727 $ 40 727 $ -- 71 414 $71 414 $ 22,00 %22,00 % 14,50 %14,50 % 36,50 %36,50 %
71 415 $ 71 415 $ -- 81 452 $81 452 $ 22,00 %22,00 % 16,00 %16,00 % 38,00 %38,00 %
81 453 $ 81 453 $ -- 116 104 $116 104 $ 26,00 %26,00 % 16,00 %16,00 % 42,00 %42,00 %

116 105 $ 116 105 $ -- 126 263 $126 263 $ 26,00 %26,00 % 17,00 %17,00 % 43,00 %43,00 %
126 264 $ et plus126 264 $ et plus 29,00 %29,00 % 17,00 %17,00 % 46,00 %46,00 %

97

TAUX DTAUX D’’IMPÔT POUR LES PARTICULIERSIMPÔT POUR LES PARTICULIERS

ANNANNÉÉE 2010E 2010 FFééddééralral ProvincialProvincial TotalTotal

8 777 $ 8 777 $ -- 10 382 $10 382 $ -- %% 9,30 %9,30 % 9,30 %9,30 %
10 382 $ 10 382 $ -- 36 420 $36 420 $ 15,00 %15,00 % 9,30 %9,30 % 24,30 %24,30 %
36 421 $ 36 421 $ -- 40 970 $40 970 $ 15,00 %15,00 % 12,50 %12,50 % 27,50 %27,50 %
40 971 $ 40 971 $ -- 72 842 $72 842 $ 22,00 %22,00 % 12,50 %12,50 % 34,50 %34,50 %
72 843 $ 72 843 $ -- 81 941 $81 941 $ 22,00 %22,00 % 13,30 %13,30 % 35,30 %35,30 %
81 942 $ 81 942 $ -- 118 426 $118 426 $ 26,00 %26,00 % 13,30 %13,30 % 39,30 %39,30 %

118 427 $ 118 427 $ -- 127 021 $127 021 $ 26,00 %26,00 % 14,30 %14,30 % 40,30 %40,30 %
127 022 $ et plus127 022 $ et plus 29,00 %29,00 % 14,30 %14,30 % 43,30 %43,30 %
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TAUX DTAUX D’’IMPÔT POUR LES PARTICULIERSIMPÔT POUR LES PARTICULIERS

ANNANNÉÉE 2011E 2011 FFééddééralral ProvincialProvincial TotalTotal

8 953 $ 8 953 $ -- 10 382 $10 382 $ -- %% 9,10 %9,10 % 9,10 %9,10 %
10 382 $ 10 382 $ -- 37 149 $37 149 $ 15,00 %15,00 % 9,10 %9,10 % 24,10 %24,10 %
37 150 $ 37 150 $ -- 40 970 $40 970 $ 15,00 %15,00 % 12,10 %12,10 % 27,10 %27,10 %
40 971 $ 40 971 $ -- 74 299 $74 299 $ 22,00 %22,00 % 12,10 %12,10 % 34,10 %34,10 %
74 300 $ 74 300 $ -- 81 941 $81 941 $ 22,00 %22,00 % 12,40 %12,40 % 34,40 %34,40 %
81 942 $ 81 942 $ -- 120 795 $120 795 $ 26,00 %26,00 % 12,40 %12,40 % 38,40 %38,40 %

120 796 $ 120 796 $ -- 127 021 $127 021 $ 26,00 %26,00 % 12,70 %12,70 % 38,70 %38,70 %
127 022 $ et plus127 022 $ et plus 29,00 %29,00 % 12,70 %12,70 % 41,70 %41,70 %
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TAUX DTAUX D’’IMPÔT POUR LES PARTICULIERSIMPÔT POUR LES PARTICULIERS

ANNANNÉÉE 2012E 2012 FFééddééralral ProvincialProvincial TotalTotal

9 132 $ 9 132 $ -- 10 382 $10 382 $ -- %% 9,00 %9,00 % 9,00 %9,00 %
10 382 $ 10 382 $ -- 37 892 $37 892 $ 15,00 %15,00 % 9,00 %9,00 % 24,00 %24,00 %
37 893 $ 37 893 $ -- 40 970 $40 970 $ 15,00 %15,00 % 12,00 %12,00 % 27,00 %27,00 %
40 971 $ 40 971 $ -- 81 941 $81 941 $ 22,00 %22,00 % 12,00 %12,00 % 34,00 %34,00 %
81 942 $ 81 942 $ -- 127 021 $127 021 $ 26,00 %26,00 % 12,00 %12,00 % 38,00 %38,00 %

127 022 $ et plus127 022 $ et plus 29,00 %29,00 % 12,00 %12,00 % 41,00 %41,00 %



TAUX DTAUX D’’IMPÔTS IMPÔTS 

POUR LES CORPORATIONSPOUR LES CORPORATIONS
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TAUX DTAUX D’’IMPÔT POUR LES CORPORATIONSIMPÔT POUR LES CORPORATIONS

pour les annpour les annéées es 
suivantes:suivantes:

FFééddééralral ProvincialProvincial TotalTotal

20082008 11,00 %11,00 % 5,00 %5,00 % 16,00 %16,00 %

2009 et 2009 et 
suivantessuivantes

11,00 %11,00 % 5,00 %5,00 % 16,00 %16,00 %

Revenu d’entreprise admissible à la DPE
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TAUX DTAUX D’’IMPÔT POUR LES CORPORATIONSIMPÔT POUR LES CORPORATIONS

pour les annpour les annéées es 
suivantes:suivantes:

FFééddééralral ProvincialProvincial TotalTotal

20082008 19,50 %19,50 % 13,00 %13,00 % 32,50 %32,50 %
20092009 19,00 %19,00 % 12,50 %12,50 % 31,50 %31,50 %
20102010 18,00 %18,00 % 11,50 %11,50 % 29,50 %29,50 %
20112011 16,50 %16,50 % 10,50 %10,50 % 27,00 %27,00 %
20122012 15,00 %15,00 % 9,00 %9,00 % 24,00 %24,00 %
20132013 15,00 %15,00 % 8,00 %8,00 % 23,00 %23,00 %

Revenu d’entreprise non-admissible à la DPE
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TAUX DTAUX D’’IMPÔT POUR LES CORPORATIONSIMPÔT POUR LES CORPORATIONS

pour les annpour les annéées es 
suivantes:suivantes:

FFééddééralral ProvincialProvincial TotalTotal

20082008 34,67 %34,67 % 13,00 %13,00 % 47,67 %47,67 %
20092009 34,67 %34,67 % 12,50 %12,50 % 47,17 %47,17 %
20102010 34,67 %34,67 % 11,50 %11,50 % 46,17 %46,17 %
20112011 34,67 %34,67 % 10,50 %10,50 % 45,17 %45,17 %
20122012 34,67 %34,67 % 9,00 %9,00 % 43,67 %43,67 %
20132013 34,67 %34,67 % 8,00 %8,00 % 42,67 %42,67 %

Revenu de placement
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SALAIRES VS DIVIDENDESSALAIRES VS DIVIDENDES

Mise en contexteMise en contexte::

Le dividende est calculLe dividende est calculéé àà partir dpartir d’’un revenu un revenu 
imposable de 1 000 $ moins limposable de 1 000 $ moins l’’impôts sur le revenu impôts sur le revenu 
exigibles par la corporation.exigibles par la corporation.

LL’’impôts exigibles pour la corporation et le impôts exigibles pour la corporation et le 
particulier est calculparticulier est calculéé en fonction des taux du 31 en fonction des taux du 31 
ddéécembre 2010cembre 2010
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SALAIRES VS DIVIDENDESSALAIRES VS DIVIDENDES

20102010 CorporationCorporation DividendeDividende
ss

Total Total 
dd’’impôtsimpôts

SalairesSalaires ÉÉcartcart

10 382 $ 10 382 $ -- 36 420 $36 420 $ 160,00 $160,00 $ 59,56 $59,56 $ 219,56 $219,56 $ 243,00 $243,00 $ 23,44 $23,44 $

36 421 $ 36 421 $ -- 40 970 $40 970 $ 160,00 $160,00 $ 93,16 $93,16 $ 253,16 $253,16 $ 275,00 $275,00 $ 21,84 $21,84 $

40 971 $ 40 971 $ -- 72 842 $72 842 $ 160,00 $160,00 $ 166,66 $166,66 $ 326,66 $326,66 $ 345,00 $345,00 $ 18,34 $18,34 $

72 843 $ 72 843 $ -- 81 941 $81 941 $ 160,00 $160,00 $ 175,66 $175,66 $ 335,66 $335,66 $ 353,00 $353,00 $ 17,34 $17,34 $

81 942 $ 81 942 $ -- 118 426 $118 426 $ 160,00 $160,00 $ 217,06 $217,06 $ 377,06 $377,06 $ 393,00 $393,00 $ 15,94 $15,94 $

118 427 $ 118 427 $ -- 127 021 $127 021 $ 160,00 $160,00 $ 227,56 $227,56 $ 387,56 $387,56 $ 403,00 $403,00 $ 15,44 $15,44 $

127 022 $ et plus127 022 $ et plus 160,00 $160,00 $ 259,06 $259,06 $ 419,06 $419,06 $ 433,00 $433,00 $ 13,94 $13,94 $

Revenu inférieur à 500 000 $
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SALAIRES VS DIVIDENDESSALAIRES VS DIVIDENDES

20102010 CorporationCorporation DividendeDividende
ss

Total Total 
dd’’impôtsimpôts

SalairesSalaires ÉÉcartcart

10 382 $ 10 382 $ -- 36 420 $36 420 $ 315,00 $315,00 $ (54,12 $)(54,12 $) 260,88 $260,88 $ 243,00 $243,00 $ 17,88 $17,88 $

36 421 $ 36 421 $ -- 40 970 $40 970 $ 315,00 $315,00 $ (22,54 $)(22,54 $) 292,46 $292,46 $ 275,00 $275,00 $ 17,46 $17,46 $

40 971 $ 40 971 $ -- 72 842 $72 842 $ 315,00 $315,00 $ 46,58 $46,58 $ 361,58 $361,58 $ 345,00 $345,00 $ 16,58 $16,58 $

72 843 $ 72 843 $ -- 81 941 $81 941 $ 315,00 $315,00 $ 54,45 $54,45 $ 369,45 $369,45 $ 353,00 $353,00 $ 16,45 $16,45 $

81 942 $ 81 942 $ -- 118 426 $118 426 $ 315,00 $315,00 $ 93,91 $93,91 $ 408,91 $408,91 $ 393,00 $393,00 $ 15,91 $15,91 $

118 427 $ 118 427 $ -- 127 021 $127 021 $ 315,00 $315,00 $ 103,77 $103,77 $ 418,77 $418,77 $ 403,00 $403,00 $ 15,77 $15,77 $

127 022 $ et plus127 022 $ et plus 315,00 $315,00 $ 133,37 $133,37 $ 448,37 $448,37 $ 433,00 $433,00 $ 15,37 $15,37 $

Revenu supérieur à 500 000 $
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SALAIRES VS DIVIDENDESSALAIRES VS DIVIDENDES

20102010 CorporationCorporation DividendesDividendes Total Total 
dd’’impôtsimpôts

SalairesSalaires ÉÉcartcart

10 382 $ 10 382 $ -- 36 420 $36 420 $ 195,00 $195,00 $ 57,08 $57,08 $ 252,08 $252,08 $ 243,00 $243,00 $ 9,08 $9,08 $

36 421 $ 36 421 $ -- 40 970 $40 970 $ 195,00 $195,00 $ 89,28 $89,28 $ 284,28 $284,28 $ 275,00 $275,00 $ 9,28 $9,28 $

40 971 $ 40 971 $ -- 72 842 $72 842 $ 195,00 $195,00 $ 159,72 $159,72 $ 354,72 $354,72 $ 345,00 $345,00 $ 9,72 $9,72 $

72 843 $ 72 843 $ -- 81 941 $81 941 $ 195,00 $195,00 $ 167,77 $167,77 $ 362,77 $362,77 $ 353,00 $353,00 $ 9,77 $9,77 $

81 942 $ 81 942 $ -- 118 426 $118 426 $ 195,00 $195,00 $ 208,02 $208,02 $ 403,02 $403,02 $ 393,00 $393,00 $ 10,02 $10,02 $

118 427 $ 118 427 $ -- 127 021 $127 021 $ 195,00 $195,00 $ 218,08 $218,08 $ 413,08 $413,08 $ 403,00 $403,00 $ 10,08 $10,08 $

127 022 $ et plus127 022 $ et plus 195,00 $195,00 $ 248,27 $248,27 $ 443,27 $443,27 $ 433,00 $433,00 $ 10,27 $10,27 $

Revenu de biens
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SALAIRES VS DIVIDENDESSALAIRES VS DIVIDENDES

20132013 CorporationCorporation DividendesDividendes Total Total 
dd’’impôtsimpôts

SalairesSalaires ÉÉcartcart

10 382 $ 10 382 $ -- 37 893 $37 893 $ 160,00 $160,00 $ 56,38 $56,38 $ 216,38 $216,38 $ 240,00 $240,00 $ 23,62 $23,62 $

35 894 $ 35 894 $ -- 40 970 $40 970 $ 160,00 $160,00 $ 87,88 $87,88 $ 247,88 $247,88 $ 270,00 $270,00 $ 22,12 $22,12 $

40 971 $ 40 971 $ -- 81 941 $81 941 $ 160,00 $160,00 $ 161,38$161,38$ 321,38 $321,38 $ 340,00 $340,00 $ 18,62 $18,62 $

81 942 $ 81 942 $ -- 127 021 $127 021 $ 160,00 $160,00 $ 203,38 $203,38 $ 363,38 $363,38 $ 380,00 $380,00 $ 16,62 $16,62 $

127 022 $ et plus127 022 $ et plus 160,00 $160,00 $ 234,88 $234,88 $ 394,88 $394,88 $ 410,00 $410,00 $ 15,12 $15,12 $

Revenu inférieur à 500 000 $
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SALAIRES VS DIVIDENDESSALAIRES VS DIVIDENDES

20132013 CorporationCorporation DividendesDividendes Total Total 
dd’’impôtsimpôts

SalairesSalaires ÉÉcartcart

10 382 $ 10 382 $ -- 37 893 $37 893 $ 230,00 $230,00 $ (17,75 $)(17,75 $) 212,25 $212,25 $ 240,00 $240,00 $ 27,75 $27,75 $

35 894 $ 35 894 $ -- 40 970 $40 970 $ 230,00 $230,00 $ 14,14 $14,14 $ 244,14 $244,14 $ 270,00 $270,00 $ 25,86 $25,86 $

40 971 $ 40 971 $ -- 81 941 $81 941 $ 230,00 $230,00 $ 88,52 $88,52 $ 318,52 $318,52 $ 340,00 $340,00 $ 21,48 $21,48 $

81 942 $ 81 942 $ -- 127 021 $127 021 $ 230,00 $230,00 $ 131,02 $131,02 $ 361,02 $361,02 $ 380,00 $380,00 $ 18,98 $18,98 $

127 022 $ et plus127 022 $ et plus 230,00 $230,00 $ 162,90 $162,90 $ 392,90 $392,90 $ 410,00 $410,00 $ 17,10 $17,10 $

Revenu supérieur à 500 000 $
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SALAIRES VS DIVIDENDESSALAIRES VS DIVIDENDES

20132013 CorporationCorporation DividendesDividendes Total Total 
dd’’impôtsimpôts

SalairesSalaires ÉÉcartcart

10 382 $ 10 382 $ -- 37 893 $37 893 $ 160,00 $160,00 $ 56,38 $56,38 $ 216,38 $216,38 $ 240,00 $240,00 $ 23,62 $23,62 $

35 894 $ 35 894 $ -- 40 970 $40 970 $ 160,00 $160,00 $ 87,88 $87,88 $ 247,88 $247,88 $ 270,00 $270,00 $ 22,12 $22,12 $

40 971 $ 40 971 $ -- 81 941 $81 941 $ 160,00 $160,00 $ 161,38 $161,38 $ 321,88 $321,88 $ 340,00 $340,00 $ 18,62 $18,62 $

81 942 $ 81 942 $ -- 127 021 $127 021 $ 160,00 $160,00 $ 203,38 $203,38 $ 363,38 $363,38 $ 380,00 $380,00 $ 16,62 $16,62 $

127 022 $ et plus127 022 $ et plus 160,00 $160,00 $ 234,88 $234,88 $ 394,88 $394,88 $ 410,00 $410,00 $ 15,12 $15,12 $

Revenu de biens




